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V a r s o v i e , le 10 Avril.
üniverfal de la Confédération Générale de Lithuanie , 

relativement aux François déjà fixés dans cette Pro­
vince , ou qui pourraient y venir par la fuite .

La Confédération générale E  libre du Grand Duché de Lithuanie.
~  E ſ t  perſuadée qu’il ſe ro it ſuperflu de détailler ici 

les  effets ſuneſtes  ôc déshonorans pour l’hum anité ,  qu’ac- 
t i r e r o i t  infailliblement fur tous les E m p ire s  qui i’adopte- 
ro ie n t  , une égalité i l lu ſo ire ,  une iiberré  qui ne eonnoit 
plus de bornes. L e s  exemples terr ib les  que nous offrent 
quelques E ta t s  vo is in s ,  n ’obtiendront point fins doute les 
ſuffraees du P o lo n o is ,  né au ſein de la vraie l iberté  ; fur- 
tou t  quand l’enthousiaſme ſacré  de l’union  f ra te rne lle  qui 
nous rapproche ôc nous lie , quand la ſa in te té  de la religion 
dom inante  , nous eſt  un f in e  garant, que ces nouveautésdan- 
geteuſes doivent ê t r e , 5c font e ffec tivem ent en horreur à 
toutes les ames honnêtes .  V o y a n t  avec a m er tu m e  que 
c e t te  contagion qui ne re ſpec te  plus rien  , é tend  par-tout 
ſes ravages, ôc ſemble m enacer  nos f r o n t i è r e s , nous croyons 
qu’il e ſ t  de n o tre  d e v o i r , de prém unir  nos concitoyens 
e o n t r e  tous les ex cès  qu’elle  en fan te ,  ôc no tre  ju ſte  ſolli- 
c itude pour le  b ien-ê tre  général 5c p a r t ic u l ie r , nous impoſe 
la loi de prendre  les meſures les plus efficaces, pour oppoſer
une digue à ce to r r e n t  im pétueux A  ces fins , nous émoi -
gnons à M .S im :  C orv in  Koſsakowski, G ra n d -G é n é ra l  du G r :  
D uché  de L i th u a n ie ,  d’expéd ier  fur le champ à tous les 
dé tach em en s  ou Corps ſ ta t ionnés  fur les f ron tiè res  de c e t ­
t e  province , les ordres les plus p réc is  de n ’y laiſser e n t r e r  
xucuns François, hommes ni femmes,quelque ſoit leur rang ou 
cond it ion , amoins qu’ils ne  ſo ie n t  munis de paſse-ports si­
gnés de* P r in ces  François émigrés, ou de recommendations 
légales des M iniſtres  accrédités par feue S. M . Louis N V I .  
de rechercher tous ceux qui auroient dépaſsé les dites f ron­
t i è r e s ,  fans ê tre  pourvus des paſse-ports ou témoignages 
re q u is ,  de les saisir qui lque part qu’ils fuſs> n t  cach es ,  
de les conduire fous e ſco r té  , juſqu’hors du te r r i to ire  , ôc 
de les r e m e t t r e  aux détachem ens les plus voisins. R e c o m ­
mandons de m êm e à la Commiſsion du t r é ſo r ,  comme aus­
si aux Confédérations particulières , de donner ſemblabies 
o rd re s ,  l’une a toutes les douanes de ſon reſsorc , les au­
tre s  , aux d iverſes  m agiſtra tures chacune dans leu r  Pala- 
tinac , D iſ t r ic t  011 T e r r e  re ſp ec t iv e ;  leur in t im an t de veil­
ler avec le plus grand foin, à ce qu’aucun François ne puiſse 
e n t r e r ,  & moins encore  ſe fixer dans la province de L i ­
thuanie , où fans doute  ils ne m anquera ien t  pas comme 
pa rtou t  a i l le u rs ,  de troub ler  l’o rd re  & la tranquillité pu­
blique; voulant que tous ceux qu’elles  y découvriroient , 
ſo ien t  a r rê té s  fur le  cham p, ôc convoyés juſqu’aux garni- 
ſons ou Corps d’a rm ée  les plus voisins.— Q uan t aux F ra n ­
çois domiciliés dans les E t a t s  de la R épub lique ,  qui y font 
en ſ e r v i c e , ou qui ſeroient cautionnés par des c itoyens 
co n n u s ,  lesquels répondraient de leur bonne conduite , ôc 
de leur loyauté envers  la République ; nçus voulons qu’ils 
con tinuen t  à re ſ te r  fous la p ro tec tion  des loix Nationales. 
C ependant,  pour juſtifier d ’autant plus ia bonne opinion 
qu’on aura d’e u x , ôc m e t t re  leur propre vertu  à l’abri de 
tou te  é p r e u v e , nous statuons qu’ils ayen t à p rê te r  par 
devant la C onfédéra tion  la plus voisine du lieu de leur r é ­
sidence , un ferm ent conçu en ces term es: r:zM oi.... NN.... 
jure  à la face de F E te rn e l , un ſeu l  dieu entrois perſonnes , 
de reſter toujours fournis a l'autorité Nationale fuprémc , îP de 
reſpecter toutes les loix .qu’elle a ſanctinnnécs. ſje déclare que je  
n’ai eu. n’ai à préſent & n’aurai jamqis ni intelligences fecreies, 
ni corre fpondante avec aucun des fauteurs de la révolution Fran- 
çoiſe , non plus qu’avec le club des jacob ins ,  E  ses adhè- 
rens ou proſélites ; que bien-au contraire , je  dénoncerai aux  
magistratures compétentes, tous ceux que je  /aurai avoir de 

’ſemblabies relations ; qui tiendraient au syjtéme révolutionnai­
re de France , N chercheraient a le propager  ainsi dieu
m’ait en ſa ſainte garde , & le fan g innocent de mon ſauviur .— 
D ans  le cas où quelques uns des François domiciliés ici , 
en  ſervice ou non , ne  p rê te ra ien t  point le  fe rm ent ci- 
•deſsus , dans l’in te rva lle  de trois ſemaines au plus tard, à 
com pter de la da te  de la p ré ſe n te  ordonnance ; nous e n ­

joignons t rè s  exprefisement aux Confédérations ôc magiſtra­
tu res  r e ſp e c t iv e s , de les t ra i te r  com m e perſonnes ſuſpec- 
tes , ôc s’ ils ne quitten t point aux te rm es  du die U niver-  
ſ a l ,  le  t e r r i to i re  du Duché de L i th u a n ie ,  de les faire dé­
po r te r  jtiſqu’aux quartiers m ili ta ires  na t ionaux  les plus 
voisins.

A r r ê te  à G rû d n o  , dans la ſéance de la C o n féd éra ­
tion générale du G r :  D uché de L ithuan ie  le 19 Mars 1793 

Joseph Zabietto Grand Veneur de Lit uanie  , faisant  
par intérim les fonctions de Maréchal de la Con­
fédération de ce Duché.

De Lowiez  , du 7. Mars.
L e  Colonel du régim ent de Sw eren  , comm andant ici 

en  l’abſence du G énéra l  en C h e f ,  a convoqué à dix heu­
res  du m atin , en  l’hotel de ville , le clergé , ia M agiſtra tu- 
re, ôc autres fonctionnaires publics, ôc leur a signifié au nom. 
Ôc par l’ordre exprès  du S. M. le R o i de P ru ſs e ,  que tous 
les citoyens de la ville , a com pter de ce jour , paſsoient 
fous la domination du Roi ſon m aitre  , ainsi que les habi­
tans des Pàlatinats de Poſnanie , de K a l i ſz ,  de G n e ſn e ,  de 
Sieradie avec la T e r r e  de \ \  ieluti , de L çczyca ,  de R aw a, 
de i  tock, de ia T e r r e  de D obrzyn  , du D iſ tr ic t  de Cujavie, 
comme auſsi le m onaſtè re  & la fortereſse  de Czçstochow , ôc 
les villes de D antz ig  ôc T h o rn n .  E n  conſéquence, le dit 
Colonel a apposé les ſcelles fur les  archives de la m unici­
palité ; a fixé le t e rm e  pour lequel on devoit p réparer  les 
comptes de là caiſse publique; a congédié le maitre de pos­
te, pour lui en  ſub ſti tuer  un Pru ſ . ien ;  Ôcc. I l  a fini p r  d é te r ­
m iner l’ordre ôc Ja marche qu’on devoit ſuîvre à l’a v e n i r ,  
dans tou tes  les parties de l’adminiſtration civile. Ces di- 
vers changem ens, ainsi que les motifs qui les ont néceſs i-  
t é s , ſe t rouven t  exprimés au lo n g , dans la proclamation a- 
dreſsee aux citoyens des provinces m entionnées  ci-deſsus. 
Nous la donnerons auſsitôt que l ’eſpace nous le pe rm ettra .

F R A N C E .
Fin du décret fu r  l’ or ganifation du Tribunal révolutionnaire.

1, L e s  jugemens feront exécu tés  fans recours au t r i -  
buual de caſsation."

,, L e s  accuſés en f u i t e ,  qui ne ſe p ré ſen te ro n t  pas 
dans E s  trois mois du ju g e m e n t , feron t tra ités comme 
ém ig rés ,  Sc ſujets aux m êm es p e in es ,  ſoit par rapport k 
leur p e r ſo n n e ,  ſoit par rapport à leurs b iens ."

„ L es  juges du tribunal é l i ro n t  à la pluralité abſolue 
des ſuffrages , un greffier ôc deux huiſsiers; le greffier aura  
deux commis qui feront reçus par les juges. „

„ L e s  juges du tribunal ex traordinaire, p rononceront 
les peines portées par ie code pénal ôc les loix poſtérieures, 
con tre  les accuſés, convaincus; ôc lorſque les délits qui 
dem eureront conſtans, feront dans la claſse de ceux qui 
doivent ê t r e  punis des peines de la police correctionnelle , 
ie tr ibunal p rononcera  ces peines, fans renvoyer ies accu- 
fés aux tribunaux de police.*^

,, L e s  biens de ceux qui feront condamnés à la pe ine  
de m o rt , ,  feront acquis à la R ép u b liq u e ,  ôc il fera pourvu 
h la ſubsiftance des veuves ôc des e n fa n s ,  s’ils n’ont pas 
de biens d’ailleurs, “

,, C eux  qui é tan t  convaincus de crim es ou de délits , 
qui n’auroient pas é té  prévus par le code pénal & les loix 
poſtérieures, ou dont la punition  ne ſeroit pas d é te rm in é e  
pat-ces J o ix , fc: donc l 'inciviſme 5c la résidence fur le t e r ­
ritoire de la République, auroient é té  un ſujet de trouble 
public ôc d’agita tion  , fe ron t condamnés à la peine de dé­
portation. “

„ L e  conſeil ex écu t i f  e ſ t  chargé de pourvoir à l ’e m ­
placement du tribunal. »

„ L e  t ra i te m e n t  ffes juges ,  g reff ier ,  c o m m is ,  8t 
h u i ſ s i e r s ,  fera le m êm e que celui qui a é té  décrété pour 
les juges, greff ier , commis Ôc huiſsiers du tribunal crim inel 
du départem ent de Paris . . . ."

A p rè s  avoir entendu un rap p o r t  fait par R éa l,  t\u 
nom  du com ité  des f inances , l’aſsemblée a décré té  ce 
qui fuit:

E e



«  T o u s  les tra item ens, gages, appoîntemens, pensions 
gratifications ôt autres  émolurcens de quelque nature qu’ils 
ſoient , attribués aux perfonnes a ttachées  à ia inaifon du 
c i-devant R oi, a u t re m e n t  qu’à t i t r e  d’office, ôt employées 
fur l’é ta t  des gagiſtes & pensionnaires de la l if te  civile, 
font ſupprim és, à com pter du 10 A ( ù t  1792. “

,, T o u t e s  les perfonnes attachées à la maiſon du ci- 
devant R oi, ſo it  en qualité de gens à gages , ſoit en  qualité 
de pensionnaires pour cauſe de d o m e ſ t ie i té , Ôt ci-devant 
payées fur la lifte civile , fur la  ca ſse t te  ou à t i t re  d’au­
m ô n e  , recev ro n t  une indem nité  fixée de la m anière  e x ­
pliquée ci-après. “

„ L ’indem nité  accordée aux dits gagiſtes ôt pension­
naires, fera ce qui leur r e v ie n t  de leurs  tra item ens, depuis 
le 10 A o û t  juſqu’au 31 D écem bre  ſu iv a n t , pourvu que les- 
dits t ra i tem en s  n ’ex c e d e û t  pas la ſom m e de i z c o  liv: 
par an ; c tu x  donc les t ra i tem ens  excédero ién t  c e t te  ſom ­
me , re c e v ro n t  une indem nité  calculée fut un t ra i tem en t  
réduit au maximum de 120 liv. par an. “

,, Il fera en  outre  payé le  quart de 1 indemnité ci- 
dé fsu s , aux perfonnes a ttachées à la maiſon du èi-devant 
Roi, qui ont loué des logemens situés à V er ſa i l lè s  , a n ­
té r ie u re m e n t  au 5 O c to b re  1.789. pour les indem niſe r  de 
la cher té  de leu rs  loyers. “

,, L a  tré ſô re r ie  nationale  tiendra à la difpositîon du 
m in iſ tre  dès co n tr ib u t io n s , la ſomme de six cens mille  
livres, pour ê tre  par lui employée-, ta n t  au payem ent des 
dépenſes c i-deſsus, qu’à _l’acquit des arrérages de lo y e rs ,  
c i-devant payés par la lifte civile.

„  L a  C onvention N ationale  charge Ton com ité  de li­
quidation , de lui fa ire  inceſsam m ent un  rapport fur les pen- 
s i e n s , ſecours ou indemnités, qui pourroient ê t r e  accordées 
Aux dits gagiſtes & pensionnaires , à com pter  du 1er. Jan ­
v ie r  1793-------  “

L e  m iniſtre  de l’ in té r ieu r  rend compte des mouve* 
mens qui ont eu lieu à Paris. Ses recherches l ’ont con­
vaincu qu’il ex iſto it  rée l lem en t un com ité  d’in ſu r re c t io n , 
ôc que tout le déſordre venoit des m otions  incendiaires 
la i tes  aux Jacobins ; mais que le conſeil e x é c u t i f  , qui é to it 
auſsi menacé , avoit pris tou tes  les m eſures pour p réven ir  
l ’effet de ces mouvemens.

„  Je fuis chargé par l e  com ité  de fure té  générale  , dit 
L a ſso u rc e , de vous annoncer une grande nouvelle , qui vaut 
celle d’une grande victoire. Ce qui s’e ſt  paſsé à P a r is  ne  
devoit pas ſe borner à c e t te  grande c i t é ;  le complot em - 
braſsoit to u te  la c i-devant Bretagne. L e s  auteurs de la eonſ- 
p iration font a u d eh o rs ,  les f rères  de C a p e t ;  au-dedans, 
les c i-devant nob les ,  les riches  négocia os 'qui afpiroient à 
l ’ennobliſsem ent. L eu rs  moyens é to ien t  l’émiſsion de faux 
aſsignats, des amas d ’armes, l’exporta tion  du num éraire . Un 
grand nom bre  de ces conſpirateurs on t  é t é  a r rê té s  à R e n ­
n e s , à L a m b a l l e à  S a in t -M a lo , ôt m ême à P a r i s ;  ils 
v on t ê t r e  traduits  devant le  tribunal révolutionnaire. Mais 
ces hom m es ne font pas les ſeuls coupables ; ils ont des 
complices dans le p a r lem en t d’A n g le te r re .  Si Burke, P i t t  ôt 
G re n v l l le  ne peuvent ê t r e  traduits à no tre  tribunal, ils le fe­
ro n t  devant l e  tribunal de l’opinion publique: s’ils ont oſé m é-  
connoitre  la ſouvera ineté  de la Nation f ran ço i ſe  , b ientôt 
ils se m e t t ro n t  à genoux devant la ſouvera ine té  du genre 
humain. Je ne dois pas par prudence , vous donner plus 
de .bétails; il ſuffiit de vous dire, que le zè le  vigilant des 
m em bres du conſeil exécu tif  , ôt n o tam m en t du miniſtre 
des affaires é t ra n g è res  , a beaucoup contribué à la décou­
v e r te  de la conſpiration. L e  com ité  a dans fon bureau , 38 
b rev e ts  délivrés . par les f rè re s  de C ape t ,  à ceux qui les 
ſe rvo ien t le mieux. „ Je demande que les f rè re s  de C a ­
pe t  les autres coupables, qu’en  ne  peut encore m e t t re  
en  a rre ſ ta t ion  , ſoient jugés par contumace,"

C e t t e  proposition eſt  d éc ré tée  au milieu des plus vifs 
appiaudiſsemens.

Vergniaud  qui depuis quelque tem ps, n e  paroîſsoit 
plus à la tribune , a prononcé dans c e t te  ſéance un dis­
cours plein d’ énergie . E n  voici quelques traits.

« T e l le  eſt la na tu re  du mouvement qui nous en t ra în e  , 
que déjà depuis long tem s  , il n’e ſt  plus poſsiblo de par­
le r  de re ſpect pour les lo ix ,  pour l’hum an ité , pour la ju s ­
tice  , pour les droits de l’h o m m e , dont la conquête nous 
coûte  cependant quatre années de combats , fans ê t r e  qua­
lifié au moins d’in tr igan t  » ôc plus Cuvent- enco re  d’ariſto- 
c ra te ô c  de contre -révo lu tionnaire ;  qu’au c o n t r a i r e ,  p rovo­
quer au m eurtre  , ex c i te r  au pillage , c’e ſ t  un moyen fur 
d’obtenir des hommes qui ſe font em parés  du gouvernail 
de l’opinion , les palmes du civiſme, 6c le t i t r e  glorieux 
de patr io te  ; auſsi le peuple eſt-i l  com m e diyjſé en deux 
claſses , dont l’une , délirante par l’e x c è s  d’exalta t ion  au- 
auquel on l ’a po r tée ,  travaille chaque jour à ſa propre r u i ­
ne  ; St l ’autre , frappée de ſcupeur , t ra îne  une pénible exis*

ten ce  , dans les angoiſses de te r re u r s  qui ne  connoiſsent 
plus de ter ttfeA

,, L ’égarem en t e ſ t  si profond , qu’on ſe trortiperoit  
si l’on attribuoit les pillages de F év rie r ,  3 une e r reu r  in ­
s tan tanée . Iis on t  é té  le  ré ſu l ta t  d’une opinion fo r tem en t 
inculquée dans les a m e s , fo r tem en t exprim ée  dans les dis* 
co u rs ,  ſavoir que ces a t te n ta ts  à la propriété, ces actes de 
violence qui ont plongé plusieurs familles dans la m isè re ,  é-  
to ien t  des actes patrio tiques, ôc que ceux qui les b lâm oien t, 
n ’étoienc que les vils ſouteneurs de l’accaparem ent.“

« C e t t e  funeſce aberration de l ’e ſprit  public, a é té  in­
d irec tem en t ſavori ſée  par des meſures priſes par la C o n ­
vention , m eſures  dont je n ’entends point faire la cenſure: 
une indulgence politique a pu les faire adopter, je  veux 
parler des amniftyes. L e  jour où les m eurtr ie rs  de Simo- 
neau ont obtenu l’im punité  , la ré ſo lu tion  courageuſe de 
mourir pour la loi , a dû na tu re l lem en t  s ’affoiblir dans la 
cœur des magiſtracs du peuple. L ’audace qui ia v io le ,  a dû 
au contra ire  s’accro ître  dans le cœur des ſcélerâts.“

« A i n s i ,  de crimes en am niſ tyes  , ôt d ’amniſtyes en 
c r im es ,  un grand nombre de citoyens en eſt  venu au point, 
de confondre les in ſurrec tions ſéd it ieu ſes , avec la grande 
in ſurrec tion  de la liberté  ; de regarder les provocations 
des brigands , comme les explosions d’ames énergiques , ôc 
le brigandage m êm e , c o m m e des m eſures de ſü re té  géné­
rale , ôcc. “

Eêncore des troubles excités, dit-on, par des contre-révolu­
tionnaires. — U n  Com m iſsaire  de la C onven tion  écr i t  de 
S a in t - T ie r m e n t ,  le 15 à m inuit  , que la communication 
e n tre  le départem ent de la V endée  Sc celui de Ja L o i r e  
in férieure  , devient preſque impoſsible; les ponts fur la grande 
route de Nantes on t é té  rompus , ôc après  avoir repouffcé les 
habitans de Fontenay , les rebelles  ont pris la ville de 
C hà tenay  ôc l’ont dévaſtée. L e s  G én é rau x  Maſsé ôcV erteuil  
marchent de divers cô tés ,  le prem ier avec 1200 hommes de 
la  Rochelle, pour em pêcher la rupture  du P on t-C harron . 
L es  rebelles font cl i v i ſé s en plusieurs C orps ;  leurs ma. 
nœuvres indiquent qu’ils on t  à leur t ê te  des Chefs expé* 
r im en tés .  „ Nous v a in c ro n s ,  ajoute le Commiſsaire, m u s  
en ſommes ſûrs ; mais ce ne fera pas fans de grands e f ­
forts , car la défection e ſ t  généra le  parmi les habitans des 
campagnes. “

U n  d éc re t  rendu le  15. fur la proposition de D uhrm , 
porté  que les ém igrés ôc déportés feront mis hors de la 
loi , huit jours après la publication du préſent décre t,  c’eſc- 
à-dire que tout citoyen aura  le  droit de les a r r ê te r ,  pour 
les conduire dans les priſons du chef-lieu du dépa r tem en t;  
& q u e  dans le  cas où ils ſe ro ien t  convaincus d’émigrâtion, ils 
fe ron t  jugés dans les 24 heures ôc mis à m ort.  •

D u  16 au 2.0. en  conſéquence du décre t rendu fur la 
motion de D a n t o n ,  tous les priſonniers détenus pour dettes ,  
ont é té  mis en  l iberté .

L e s  ſéances des Jacobins du 8 ôc 13 M ars , ont é té  r e m a r ­
quables par de nombreuſes dénonciations. E n  voici un e x t ra i t .

„ L a  fociétc de G iv e t  écric que ce t te  pince ſe trouve 
expoſée aux horreurs de la famine. Nous n’avons pas de 
vivres pour plus de huit jo u rs ;  c’est au t r a î t r e  Dumourier 
qu’il faut im puter  une pareille négligence, ou p lutôt un 
pareil a t ten ta t .  A  ces mots les tê tes  s ’échauffent. ••

Heberc m onte  à la t r ib u n e ,  ôc dit: « L e  but fans 
doute de nos ennem is , e ſt  de dégoûter  le peuple de la r é ­
volution , Sc ils parviendront à es but coupable, si t ous n ’y 
p re n e z  garde. C om m ent voulez vous que ce peuple , qui 
"ne ſe nourr i t  que de larmes depuis qua tre  ans, ne ſe rebu te  
pas en  voyant qu’il eſt  trahi de tout côté ? L a  m ontagne 
e lle -m êm e néglige ſes devo irs ,  si e l le  s’é to i t  trouvée  â 
fon poſce , la C onvention 11’auroit point pour président ùn 
G en ſo n n e t .  I l  fout que c e t te  m ontagne répare  ſa fa u te ,  
en  demandant la deſcicution de ce Eriſsocin. “  (Applaudi.) 
L a  ſociété  a rrê te  « que les mem bres de la montagne , qui 
n’aſsiſceront point aux ſéances de la C onven tion , feront 
cehſurés pour la p rem ière  fois , qu’à la ſeconde , la lifte 
fera affichée dans toute  la ſalle. “

t le b e rc  a enſuite  demandé qu’on fit les pourſuites les 
plus rigoureuſes con tre  les ariſ tocrates . Il  veut que tous 
ceux qui appartenoient à des caftes privilégiées , ôc qui ſe 
t ro u v en t  dans ce  moment chargés de quelques fonctions • 
ſoient fur le  champ deſtitués, &c éloignés pour toujours de 
tou tes  charges publiques. ( Applaudi. )

Saint-Huruge paroit enſuite  à la tribune, 5c rend compte 
des propos d’une fem m e de Bruxelles , qui ſensible aux 
charm es du jeune E g a l i té ,  voudroit l ’avoir pour ſouverain 
dans la Belgique. O ui, s’écrie  a lors Saint-Huruges, la fac­
tion d’O rléans ex i ſ te .  ( C e l a  n’eſt pas v r a i , rep lique-t-on  
dans les tr ibunes Sc dans la ſa l le ,  à bas l’ orateur. ) L a  
ſociété paſse à l’ordre du jour.

Plusieurs mem bres dem andent que la ſociété p re n n e



dés m eſures  efficaces pour faire punir D um oufiè f  » & tous •. 
les G énéraux . A  ces mots tou tes  les tribunes ſe lèven t  en  
c r ia n t ,  oui, oui, il nous faut la tê te  de D um ourier . I al- 
lien veut qu’on chaſse Glaviere , Beurnonville  8t tous les 
m in i ſ t re s ,  enfin qu’on éeraſe tous ceux qui ne font point 
dans lé  ſens de la révolution, & qui ont voté pour l’appel 
au peuple.

Dtsfieux. „ O n  nous dit que la C onven tion  e ſ t  bonne: 
qu’e lle  nous le prouve donc en  faiſant de bonnes choſes ; 
mais si elle  e ſ t  b o n n e ,  pourquoi ſouffre-t-elle plus long- 
te m s  un Beurnonville, un L e b r u n ,  un C la v i t r e  1 ôcc. Al,! 
j è  vous le dis , pour que nous ſoyons aſsurés que ce tte  
C o n ven tion  est bonne, il faut que tous les in tr igan ts  qu’ei-
îe  ren fe rm e  ſoient réduits au silence. Il faut enfin I

..que tous nos ennem is  ſoient ex te rm inés ,  dùſsent tom ber  
.200  mille tê te s .  “ ( G r a n d s  applaudiſsemens.)

',,11 faut que D um ourie r  ſoit d éc ré té  d’accuſation , 
.^ainsi que tous les G énéraux  qui nous ont t r a h i ,  s ’e ſt-on  
.écrié de tou tes  parts.

U n député  de M arſe il le  s’adreſsant- aux tribunes, dit.
,, E h  bien ! réunifsez-vous demain dans vos ſec ticns,  a l­
lez  à l ’a ſsem blée ',  ôt si les Catilina s ’oppoſent aux désirs 
de la feinte m o n ta g n e ,  b a t tez  la g é n é ra le ,  po r tez  à la 
C onven tion ,  la té te  de Roland ôt celles de tous les t ra î tre s ;  
profitons de ce m om en t favorable pour les ex te rm in e r ,  “

Pay re  demande que le com ité  de ſurveillance des 
fédérés  , défenſeurs de la République , garde Roland à vue, 
ainsi que tous les G iro n d in s ,  afin que ces oiſeaux noc- 

' turries ne puiſsenc s’envoler. ( Approuvé, applaudi )
D ans  un quart ie r  de Paris  , la fem m e d’un épicier 

m ariée  depuis qua tre  mois , ſe vit dépouillée en préſence 
de ia garde, qui n’ ayant point d’o rd re ,  laifso.it un lib re  
cours au pillage. Com m e c e t te  fem m e ſondoit en  larmes, 
l ’officier qui eommandoit, lui témoigna Je reg re t  q u ’il avoit 
de ne pouvoir l ’indemniſer e n t iè re m e n t  , & la pria d ’ac­
cepter  6oo liv: L e  re ſ te  de la garde ſe cotciſa pour lui don­
ner  la m êm e ſomme. ( Voilà ce que les jacobins appel­
lent maintenir Pordre, & rendre la justice. )

A r th u r .D i i io n  G é n é ra l  de division, a écr i t  hier de 
P ar is  à la C o n v e n t io n ,  qu’il v ien t  de  recevoir des nou ­
velles agréables de la M artin ique. L e  9 Janv ier  , I’aſsem- 
biée coloniale, réunie  au bourg de L a m e r t i n , a révoqué 
l’arrê té  par l-.quel e lle  avoit mis la colonie, fous la pro 
tec t ion  des puiſsances coaliſées. E l l e  a reconnu la,puiſsan­
ce  de la m étropole , oc a requis le gouverneur de lui faire 
connoitre  tous les d éc re ts ,  pour les m e t t re  à e x é c u t io n , 
L e  io . le gouverneur Béhague eſt  parti  pour la T r in i t é -  
E ſpagnole ; il a é té  ſ u i v i  le 13 . par les navires de la ſca- 
tior, , por tan t  pavilion blanc. L e  lendemain, le pavillon t r i ­
colore a é té  arboré dans toutes les parties de la colonie , 
& hitz-Pvloris commandant proviſo ire , a fait p ren d re  la 
cocarde N ationale à tous les citoyens. L a  le t t r e  de Dillon 
a é té  renvoyée au comité co lon ia l.— L a  le t t r e  ſuivante  du 
M in i ſ t re  de la marine , confirme ce t te  heureuſe  nouvelle.

Lettre du Miniſtre de la marine au président de la Con- 
' vent ion. -

„ J’annonce avec plaisir à la C on v en t io n , que les isles- 
d u -V e n t  ont reconnu l ’autorité  de la République. L e  pa- 
vi.ilon tricolore flotte  fur les forts de la M artin ique ôt de 
la Guadeloupe. L eu rs  habitans ont reconnu  leur e rreu r;  
Behague St ſes complices ont pris la fu i te  fu r ie s  vaiſseaux 
( é b é l ie s , après avoir pillé les magasins de la R épubli­
que. L e s  patriotes qui avoient é té  expulſés de leurs 
foyers, -y font ren trés .  Ce ſuccès inopiné e ſt  dû en e n ­
t ie r  au c o u r a g e , , a u  zè le  éc la iré ,  ôt aux paternelles r e ­
m ontrances du républicain L ac ro ſse ,  que i’y a vois envoyé, 
commandant la frégate  la Félicité,  dans l’in ten tion  de pré ­
parer les eſprits .  11 a é té  plus loin que je  ne Pavois es­
pé ré  , & ſa conduite ferm e &' pa tr io tique , a rendu à la R é ­
publique , fans effusion de ſang ni com bats, une proprié té  
in té re ſsan te  au com m erce de là métropole. “

Plusieurs le t t re s  des commiſsaires envoyés dans les 
ports  de l a  République , donnent l’heureuſe nouvelle que 
preſque tous les départemens m aritim es, doublent leur con ­
t ingent de te r re  ôt de mer, pour le r e c ru te m e n t  de l’armée.

Extra it  du rapport du contre-amiral T r u g u e t , sur l ’e x ­
pédition de la Sardaigne.  ̂ Toulon, le 1er Mars.

. . . . , ,  L e s  vents ôt les te m p ê te s  avoient beaucoup con­
trarié  les diſpositions des G én é rau x .  L a  v ille  de Cagliari 
fut ba t tue  inu ti lem en t par mer , depuis le 24 Janvier, ju s ­
qu’au 29. O n  attendit  enſuite les convois portant des troupes 
de débarquement. Us n’a r r iv è ren t  que fueçeſsivement, ôt les 
volontaires voulurent combattre avant qu’ils luſsent tous ré u ­
nis. Y ruguet fut forcé de céder a leu r  im patience, les vais 
féaux s’em boſsèren t in trép idem m ent devant des ba tte r ies ,  
d ’où l’on ciroic à boulets rouges ; mais le  feu de nos vais-

ſeaux n ’eu t pas par-tout le  m êm e avantage. I l  dura qua­
t re  jours ; la de ſcen te  ſe fit fous les ordres de Cafa-Biahca, 
O n  fe ignit  d’in v i te r  nos ſoldats en leur criant: ça i r a ,  ve­
nez à terre; mais 011 ſe défia de c e t te  invitation. U n e  t e r ­
reur panique s’empara ſub item en t des troupes de t e r r e ,
l’o rdre fut m éco n n u , ôt e l les  p r iren t  la fuite. L ’arm ée
revenue à bord, T ru g u e t  ordonna de ne donner aux lâches, 
que du biſcuic ôt de l’e a u ;  il fit diſtribuer du pain frais, 
du vin ôt de la viande , aux Corps qui s’é to ien t bien m on­
trés. L e s  marins ont fait p reuve de là plus grande bra­
voure. T ru g u e t  a ram en é  à T o u lo n  ſon escadre délabrée; 
D eu x  bâtim ens ont é té  perdus,  un d ’eux  é to it  une tartàne . 
L e s  Sardes ont eu l ’atroce barbarie d’enchainer l’équipage à 
fond de c a le ;  d ’y m e t t re  le  feu. L e  L é o p a r d ,  vais- 
ſeau de l igne ,  a échoué fur la c ô t e ;  T ru g u e t  a fa i t  tous 
ſes efforts pour le r e le v e r ;  l’équipage a é té  ſàuvé! U n  
au tre  vaiſseau de ligne avoit échoué auſsi ; mais on eſc 
parvenu à Je r e m e t t re  à f lo t ;  deux frégates ont é té  obli­
gées de cou e r  leur m a tu re ,  pour ëvicer d’ê t r e  je t té e s  fur 
la c ô te .“

..Les opérations de l ’eſcadre dé T ru g u e t  , qui eſc en  
m er depuis cinq m ois ,  ſe réduiſen t à avoir contribué à la 
réduction de N ic e ,  incendié O neil le  , pris la ville de Sa in t-  
P ie r re  ôt l’île de S a in t -Y a g o , ôt avoir exigé du Roi de 
de Naples, la réparation de l’injure faite par ſon m in iſ tre  
A c ton ,  k la République Françoiſe. “

„  O n  va s ’occuper des préparatifs pour une nouvelle  
campagne. ••

Pour mettre nos lecteurs en état de juger  avec plus 
d ’impartialité Cf de fondement, nous joindrons à cette lettre 
de T rugue- ,  le fécond rapport officiel envoyé de Cagliari à 
la Cour de Sarduione.

T r ' • r„ L e  9 F év r ie r  on eu t a v i s , que 4 fregates F ranco iſe s  
avoient mouillé pi es la tour di Pula ; que vers minuit e l les  
avoient envoyé à te r re  une chaloupe bien a r m é e ,  m ais  
que quelques co ps de canon l ’avoient éloignée. L e  x r . 
deux Vaiſseaux de ligné, 4 f r é g a te s , ôt 23 bâtim ens de 
transport p a y è re n t  les parages de Q uarto ,  ôt c h e rc h è re n t  
la nuit un endroit propre au débarquem en t;  mais no tre  
a r t i l le r ie  les en empêcha. La  nuit du 12. au 13. les vais, 
ſeàux de guerre dans le Golfe  de Q uar to ,  t i r è re n t  26 coups 
de canon fur la m i l ic e ,  qui y cam poit ,  mais fans aucun 
effet. L e  14. il fut fait des deux Vaiſseaux de ligné ôt des 
3 frégates, durant tou t  le jo u r ,  un feu t r è s -v i f  fur la tour 
des S ig n a u x ,  fur l’un des f o r t s ,  ôt fur le lazare t.  L ’on 
compte que ce jour-la il a bien é té  t i r é  5 m ille  coups. 
U n  C apita ine  fut tué  par un éclat de bombe. V e r s  midi, 
il débarqua 4000 François p rès  de Q uarto . L a  de ſcen te  
fut protégée par le  feu de deux frégates , qui dura 
route la nuit. L e  15. la canonnade fut repriſe depuis 6’ 
heures du matin, ju ſqu’à 6 heu res  du ſoir, c o n tre  la ville, 
le château, 6c les autres endſoits . L e  feu fut si vif, qu’ont 
put com pter 20 coups par minute. L es  troupes débarquées 
s’avan è re n t  fur deux Colonnes , l ’une contre le fort S t.  
E l le  ; l’au tre  s’occupa à faire des re tranchem ens  à l’endroie 
de la deſcente. Mais au ſoir to m b a n t ,  M rs .  F irzo lo  ôt 
C e ru t i  s’avancèren t avec leurs milices ôt dragons , c o n tre  
la p rem ière  Colonne e n n e m ie ,  ôc l ’ob ligèren t à p rendre  
la fuite, après avoir fait une p e r te  considérable. Nos gens 
firent auſsi beaucoup de p r i fo n n ie rs ,  dans ce nom bre  un 
Capitaine de g renad ie rs ,  qui s’é to it  liazardé trop loin- pour 
reconnoitre  nos batteries. L e  16. ôt le 17. le feu fut de 
nouveau très-v io len t .  L ’on peut com pter, qu’en qua tre  jours 
les ennem is ont t i ré  plus de 40 mille coups co n tre  la vil­
le ôt les fo r ts  .1 fans aucun avantage eſsentie l  pour eux . 
D e  tem s en tem s l ’on amenoit des prifonniers en ville. 
Parm i eux ſe t rouvèren t  auſsi quatre d a m e s ,  dont deux 
déguifées en hommes. L e  17- il  s’éleva une  fo r te  tem p ê te ,  
qui fit beaucoup de dommage à la flotte ennemie. D e u x  
frégates pour ne point échouer, fu ren t obligées de couper 
leurs m âts .  U n  V.aiſseau de 80. canons périt  dans n o t r e  
port. Plusieurs chaloupes ennem ies é c h o u è re n t ,  ôt leurs 
équipages fu ren t  faits prifonniers. A  midi, le vaiſseau de 
guerre ôc les frégates , qui avoient canonné la tour des 
S ignaux ,  le fo rcv .ô t  le laza re t ,  q u i t tè re n t  leur ſ ta t io n .  
L e  20. ôt le 21. les troupes , qui avoient é té  miſes à t e r re ,  
ſe rem barquèren t  ; ôt ce t après-midi à 2 heures, tous les 
bâtimens de t r a n ſp o r t , ôt plus des deux t ie rs  des navires 
de guerre ont levé l’a n c r e , ôt font rou te  pour reprendre  
le large,...“

Nous avons fait m en tion  dans no tre  dern ière  feuil­
le, de divers ordres ôt proclamations du G énéra l  D um ourier . 
L e  défaut de place ne nous ayant pas permis de les jo indre  
à l’e x t ra i t  de ia ſéance de B ruxelles, nous les donnerons 
aujourd’hui.

ORDRE. — „ L ’in tention de la N ation  Françoiſe ôt des 
repréſentans de la R épub lique , en  e n t ra n t  dans les Pays-



B a s ,  n ’a jamais é t é  d’y p o r te r  l e  brigandage & la p ro fa­
nation . C ependant ils s’y font exe rcés  par des A g en s  du 
pouvoir-exécutif de la République F ra n ç o i ſe ,  avec une 
ty rann ie ,  qui déshonore les François, & qui m et les Belges 
au déſeſpoir. Us ſe  fon t  perm is de s 'em p a re r  de l’ar­
g e n te r ie  des égliſes. C e  tra i t  de l’avarice la plus ſordt- 
de  doit ê t r e  rép r im é, pour prouver à tous les peuples, que 
nous re ſpec tons  les opinions religieuſes, & que la juftice 
& la d roiture  font le ca rac tère  eſsentiel de la Nation F ran­
ço iſe ,  qui en  conquérant ſa l ibe r té  , doit avoir acquis de 
nouvelles  vertus , 5c ne doit employer ſes armes que pour 
l a  juftice.

E n  conſéquence, vou lan t  rép a re r  le to r ts  que nous 
a  fait dans l’e ſp r i t  des B e lg es , l’ indiscrétion ſaerilège des 

\A g en s ,  qui o n t  fait en lev e r  l’a rgen te r ie  des égliſes; j 'o r ­
donne, au nom de la République Françoiſe  , de la Religion 
ôc de l’é q u i t é , que to u te  l’a rgen te r ie  des égliſes ſoit 
r e ſ t i tu ée  ôc ré tablie  dans les différents Feux, d’où e lle  a é té  
enlevée, j ’ordonne à tous les Commandans militaires F ran -  

ois ôc h tous les adminiſtrateurs c iv i ls , lib rem ent élus par 
è peuple Belge , de te n i r  la main à l’exécu tion  du préſent 

o rd re ,  qui ram ènera  les Beiges à la ju ſ te  opinion, qu’ils 
doivent p rendre  de la C onven tion-N ationa le  , de la Nation 
F r a n ç o i ſ e ,  ôc des A gens politiques ôc m i l i ta i r e s ,  qu’elle 
n ’a envoyés dans la Belgique, que pour a ſsurer la liberté 
Sc le  bonheur du peuple. “

A  Bruxelles  , le n  M a r s p jg ^ .  Ban 2 me.de la République.
( S i g n é )  L e ‘ G é n é ra l  en Chef D um ourier .

P R O C L A M A T I O N .
„ T o u s  les Corps adminiſtratifs ôc tous les habitans des 

d iffé ren tes  P rovinces de la Belgique , font invités à faire 
p ré ſen te r  des p la in te s ,  appuyées de p rocès-ve rbaux , contre 
les vexations tyranniques de quelques-uns des A gens, con­
nus fous le nom de Com m iſsaires du Pouvoir-Exécutif ,  fur- 
t o u t  con tre  celles qui p o r te n t  le c a rac tè re  de profanation. 
L e u r s  plaintes feront adm îtes, ôc la Convention-N ationale  
de France, e ſt  trop p é n é trée  des principes de juftice ôc de 
re ſpec t  pour ia Religion, pour ne pas abandonner des Agens 
infidèles, qui auront abuſé du pouvoir de leurs em plois, à 
to u te  la rigueur des loix. E n  donnant c e t te  ſatisfaction 
au peuple Belge , léſé dans ſes opinions re lig ieu ſes ,  danç 
ſes perſonnes, ôc dans ſes p ro p r ié té s ,  je  déclare  à regret: 
,, que quiconque voudra ſe faire juftice foi-même , fera 
r> puni de m ort; que si quelques villes ou villages ſe per- 
„  m e t te n t  des raſsemblemens contre  l ’arm ée Françoiſe, qui 
„  n’e ſ t  point coupable des crim es de quelques particuliers, 
„  ces villes ou villages feront raſés ou brûlés. “ j ’e ſpère ,  
que le  peuple Belge , reconnoiſsanr Ja ju f t ice  de la C o n ­
ven tion  - N ationale  , 5c des Chefs civils ôt m ilita ires qu’el­
le e m p lo y é ,  reprendra  les ſentim ens de f r a t e r n i t é ,  qui 
conv iennen t à deux peuples libres, ôc ne  me forcera  pas 
& agir comme en pays e n n e m i , ôc avec plus de ſévérité  
e n c o re  , puiſque les inſurrections arm ées porteront un ca­
r a c tè r e  de rébellion ôc de trahiſon. “

A  Bruxelles , Je 11 Mars 1793. Ban 2me de la République.
(  Signé )  L e  G én é ra l  en C h e f  D um ourier .

2KDe , p r o c l a m a t i o n .
Com m e les S oc ié tés  P a t r io t iq u e s  ne doivent fervir 

qu’à l ’ inſtruction des peuples, ou aux actes de biénfaiſance 
ôc de f r a te rn i té ;  au tan t  elles font utiles, en te ren fe rm an t  
dans ce principe , au tan t  elles dev iennen t dnngereufcs , en 
ſe  mêlant des affaires politiques ôt militaires. E n  con­
ſéquence , il e ſt  défendu à tous les Clubs patriotiques, de 
s ’immiſcer aucunem ent dans les affaires publiques. I l  e ſt  
ordonné à tous les Com m andans militaires, A dm in iſtra teu rs  
ôc M agiſtra ts , de ten ir  la main à c e t te  défenſe; Sc si un 
Club ſe p e rm e t  un a r rê té  qui la contredite , il e ſt  o r ­
donné de faire ferm er le  lieu de l 'a ſsemblée, ôt d’en rendre  
reſponſables per ſonne llem ent,  le  président ôc le ſécrétaire 
du dit Club. C e t te  défen ſe  fera im prim ée  dans les deux 
langues ,  publiée ôc affichée.

A  Bruxelles, le 11 Mars 1793. Ban 2me. de la République.
( Signé ) L e  G é n é ra l  en  C hef  Dumourier.

Mayence, du 24 Mars.
N o tre  C onven tion  Nationale , compoſée de plus de 50 

députés ,  a tenu le 17. ſa p rem iè re  ſéan ce ,  Ôc s’eſt déclarée 
Convention N a t io n a le  A lh  mande du Rhin. D ans  les ſé an ­
ces du 18. fit 19 .^elle  a adopté prov iſo irem ent les rêgle- 
m ens de la C onvention Nationale de France  ; en ſu ite  elle  
à rendu le décret ſuivant:

„ T o u te  l’é tendue de pays depuis Landau j u ſ q u ’ à Bin- 
gen , qui a envoyé des députés à ce t te  C o n v e n t io n ,  for­
m era  dès à p rê ten t  ôt pour toujours , un é ta t  libre ôc indivi­
sible , fondé ſnr les baſes de ia liberté  &t de l ’égalité. “

„  L e  ſeul ſouverain lé g i t im e , le p e u p le , d ëe la re  par 
la  bouche de ſe s  rep ré ſen tans ,  que to u te  re la t ion  e ſ t  r o m ­
pue e n t re  l u i , l ’E m p e re u r  ôc l’E m p ire .  “

„ L ’électeur de M ayence, le Prince de W orm s, le

Prince  de S p ire  » les P r in ces  de N a ſsau -W eilb o u rg  ôtCisin* 
gen , le  M arg rav e  de Baden , le P r in ce  de Salm , les w  ild- 
graves ôc Rhingraves de S te in  ôc de Grum bach , le P r in c e  
de L in a n g e  T u rc k h e im ,  le C o m te  de F a lc k e n ſ te in , le* 
C o m tes  de L in a n g e - W e ſ te r b o u r g , Dachsbourg ôc G u n te r s -  
b lu m , les C om tes de L œ v en h au p t  ôc Manderſcheid , les 
C om tes de W a r te m b e rg  , D egenfeld  , S ick ingen , H allberg , 
les  Barons d e D a ib e r g ,  les autorités  établies dans les vil­
les de W o rm s  ôc de S p i r e ,  la nobleſse d’E m p ire  ôc leurs 
vaſsaux, ainsi que toutes les corporations , tant civiles qu’ec- 
c lés ia ſ t iques , qui font contra ires  à la ſouveraineté  du peu­
ple , font déclarés déchus de leurs p ré ten tions  à cet é t a t  
ou p a r t ie  d’icelui ; ôc tous leurs droits de ſouveraineté  qu’ils 
ont tenus  par uſurpation , font é te in ts  à perpétu ité . “

„ C eux  des ei-deſsus dénommés, qui te n te ro ie n t  de ſe  
m a in ten ir  dans leurs droits  ôc prétentions abolies , feront 
punis de m o r t  , ainsi que leurs fauteurs ôç adhérens.“

„ A u  nom du peuple ſouverain , nous ordonnons aux 
m u n ic ipa li té s ,  d’in ſc r i re  fur leurs regiftres le  p rê ten t  dé­
c r e t ,  ôc de le fa ire  publier ôc afficher. “

M a y e n c e ,  18 M ars 17.93.
( S i g n é s , )  Hnffman, Président : G erh a rd , F ranck , 

Secrétaires.
Juſtes diſpensateurs de louanges ôc de reproches, auſsi 

impartials dans leurs jugem ens , qu’exacts  dans leurs ca l ­
culs , la plupart des gazetiers  nous donnent les détails les 
plus étendus ôc les mieux circonſcancies en  apparence, de 
toutes les rencon tres  qui ont eu lieu en tre  les armées, d e ­
puis le jg .  jufqu’au 25. inclusivement. Cependant nous ſavons 
t rè s  pe r t in em m en t  qu’à l’époque où iis écrivoient , il n’e- 
x i ſ to i t  encore aucun rapport officiel du q u a r t i e r -  général 
A u tr ich ien , ôc qu’on n ’avoit alors d’a u t re  relations , que 
quelques efquiſses tracées à la hâte  fur le champ dé batail­
le. Comme nous ne voulons pas à l’exemple de ces M rs. 
donner nos rêver ies  ou celles des autres, pour des vérités) 
nous nous bornerons à dire, que les le t t re s  officielles les 
plus fraiches font en effet mention de ces diverses re n co n ­
tres ,  qui ſe ſo n r  ſuecédées de jour à autre , depuis le ig .  juſqü’au 
26. le 2 i ,  excep té  où il n’y eut que quelques affaires de 
p o ſ t e , mais elles ſe b o rn en t  à de simples apperçus. I{ 
paroit qu’f ncouragés par l ’ex em p le  de leur Chef, les F r a n ­
çois ſe font battus avec un courage, un enthousiaſm e dont 
il  e ſt  peu d’exem ples;  que l’avantage a é té  plus d’une fois 
balancé , mais qu’il e ſ t  définitivement toujours re ſ te  aux 
A utrichiens; que la p e r te  réc iproque des deux a rm ées , peut 
ſe calculer d’après les proportions que nous avons ſoivies 
pour les affaires du 15. au ig. c ’e ſ t '  à dire d’un t ie rs  de 
plus du c ô té  des François ; que ceux-ci ont é té  forcés 
d’abandonner Louvain , où ils ont Iaiſsé des magasins aſsez 
considérables; qu’après s’ê tre  r e t i r é s  le 24. du côté de Bru­
xe lle s  , pour couvrir c e t te  v i l l e ,  iis ont enco re  abandon­
né  c e t te  position le lendemain , à la fuite d’ un combat 
des plus ſa n g la n s , où D um ourie r  à p ie d ,  à la tê te  des 
grenadiers de Paris . s’e ſ t  battu non en G én éra l ,  mais en 
f o ld a t , en hom m e qui veut ou vaincre  la for tune , eu périr  
fous ſes coups; que s’é ta n t  p o r té  en ſu ite  du côté de M ons, 
les A utrich iens font en trés  à Bruxelles, le même jour; que 
le G é n é ra l  Beaulieu afsiège le chateau de N am ur , ôt a du 
recevoir un renfor t  du P r in ce  HoJænhoé, qui a pris ie corn- 
m andem en t des troupes fur la M euſe ; qu’en un m et, au 
progrès que fon t  d’un jour à l’au tre  les armées A u tr ich ien ­
nes , il e s t  aſsez probable que les François perdront ia 
Belgique en auſsi peu de tem s , qu’ils en o n t  mis à la 
conquérir .— Q u an t  à l’arm ée  du Rhin , nous ne ſavons rjen  
au tre  c h o ſe , sinon que le G én é ra l  Cuſcir.e n du recevo ir  
le 20. un re n fo r t  de 30 mille hommes, ôt divers tranfports 
d’artillerie  qu’il a diſcribués fur-tout h M ayence  ôc à Cas- 
ſel ; que le Roi de Pruſse accompagné du Prince  R oyal,  
du Duc Fr: de Brunſwick, ôt précédé de ſes gardes, s’e ſ t  
porté fur Oppenheim , ôc que ſèn quartier général e ſt  a Rue- 
selsheim ; que Custine interdit de l’a rr ivée  des Pruſsiens, 
aux environs de Kreucznach, a fait une ſortie à la t è te  
d ’un Corps t rè s  considérable en infanterie  ôc cavalerie ; 
que fécondé par le  G én éra l  Plouehard , & grâces à ſon a r­
tillerie  , il a rem por té  fur eux quelques avantages; ôte ôcc. 
D u  re ſ te  on ne donne point de détails: la priſe  de B ru ­
xelles  fur-tout n ’est encore garantie  dans aucun rapport .

L e s  François ont évacué Klundert le  22. à ce qu’as- 
furen t les le t tres  de Hollande ; mais ils font encore à 
Bréda Sc à G er tru idenberg ;  on dit m êm e qu’ils y ont reçu  
quelques renforts .  Cependant les Pruſsiens réunis  à divers 
Corps Hollandois, s’avancent fous la commandement du Duc 
de Brunsw ick-O els , ôt longent fa droite  des A utr ich iens ,  pour 
faire une diversion. Ils ont Iaiſsé .un Corps d’obſervation 
auprès de Bréda.— O n  a envoyé des tra ins  de grofise ar­
t illerie  pour hâter le siege de Namur: les François parois- 
ſent vouloir s’y défendre juſqu’à la d e rn iè re  e x t r é m i té .  
O n  ſe rappelle  le pe t i t  fort de Kcinigſtein , ôc l ’on c ra in t  
que ia  priſe  de ce t te  fo r te re ſse  n e  t ra îne  en  longueur


